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MODIFICATION dES REGLEMENTS 

DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE DE ………………………………………….
APPROUVEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DU  …………………………

	AVENANT AU règlement de chasse DU … / … / …


Préambule :
Le présent avenant a pour but de modifier le règlement de chasse en vigueur au travers des articles ci-après repris et dont les données se substituent à celles existantes.

Article 4 – Chasse et gestion cynégétique
4.2.  L’emploi de la carabine 22LR ou similaire est interdit, ainsi que celui des fusils de plus de deux coups. 

      Le semi-automatique à trois coups est autorisé. (*)

(
Un chasseur peut être accompagné de /______ / chiens au maximum.


(
La chasse en plaine en ligne ou par encerclement à plus de /_____ / personnes, rabatteurs compris, est interdite. 


( Un groupe de chasseurs pourra être accompagné de /_____ / chiens au 
maximum. 

Préciser dispositions spécifiques locales :  _______________________________________________________ _________________________________________________________________________________________
4.4. Le furetage du lapin est interdit sur le territoire de l’A.C.C.A. En cas de plaintes de cultivateurs au sujet de dégâts de lapins, le Conseil d’Administration, après constatation du bien fondé de la plainte, peut organiser des séances de furetage sous la direction du Président ou d’un sociétaire mandaté par lui. (*)
4.5. La chasse est autorisée conformément à l’arrêté préfectoral en vigueur, selon les modalités ci-dessous :

 Modalités générales : 

Jours de chasse autorisés : Lundi / mardi  / mercredi /  jeudi  / vendredi  / samedi  / dimanche  / jours fériés (rayer les jours non autorisés).

Coupure du midi : la chasse est suspendue entre  …. h…..   et  …. h ….  (*)  

Modalités particulières : 

Pour les gibiers désignés ci-dessous, le tableau pour un chasseur est limité comme suit :

Petit gibier :  Les prélèvements autorisés sont personnels et non cessibles à d’autres sociétaires ou à des invités.

Lapin :
période de chasse autorisée :  du-------------------------------------- au


jour(s) de chasse : 



prélèvement autorisé par chasseur : par jour /___ /  
Faisan :
période de chasse autorisée :  du-------------------------------------- au -----------------------------------------



jour(s) de chasse : 



prélèvement autorisé par chasseur : par jour /___ /  

(*) Les dispositions en italique ne sont pas obligatoires. Rayer si elles ne sont pas retenues.

Perdrix :
période de chasse autorisée :  du-------------------------------------- au -----------------------------------------


jour(s) de chasse : 



prélèvement autorisé par chasseur : par jour /___ /  
Lièvre : 
période de chasse autorisée :  du-------------------------------------- au ----------------------------------------------



jour(s) de chasse : 



prélèvement autorisé par chasseur : défini par arrêté préfectoral.

Grand gibier :

Chevreuil / Cerf / Sanglier : 


Le Conseil d’Administration organise le calendrier des battues et les tirs de sélection. 


Les battues sont organisées par le Président ou une personne mandatée par écrit par lui-même.

La destination des gibiers tués est arrêtée par l’Assemblée Générale.

Migrateurs : Les prélèvements autorisés sont personnels et non cessibles à d’autres sociétaires ou à des invités.

Pigeon : 

1ère période 
: du
au 
, jour(s) de chasse autorisés : 


2ème période : du
au, 
, jour(s) de chasse autorisés : 


prélèvement autorisé par chasseur : par jour  /___ /     
Bécasse : 
1ère période 
: du 
au 
, jour(s) de chasse autorisés : 


2ème période : du
 au 
, jour(s) de chasse autorisés : 


prélèvement autorisé : défini par arrêtés ministériel et préfectoral.

Gibier d’eau : 

1ère période 
: du
au
, jour(s) de chasse autorisés : 


2ème période : du 
au 
, jour(s) de chasse autorisés : 


prélèvement autorisé par chasseur : par jour  /___ /     
Pour toute espèce et mode de chasse :

( Les règles relatives au commerce du gibier sont les suivantes : 


La commercialisation de tout gibier est interdite aux membres de l’association

( Les règles relatives au partage du gibier sont les suivantes : 

Petit gibier : 


Grand gibier : 


( Les règles relatives au déplacement des véhicules sont les suivantes : 

Nombre de déplacements autorisés :    
/____ /  par demie-journée.     
/____ /   par journée.


Article 6 : Durée et date d’application

Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur dès la signature du règlement de chasse et de sa validation par Monsieur le Préfet.

Ces dispositions sont applicables tant qu’une décision modificative nouvelle par voie d’avenant ne sera pas intervenue.

Article 7 : Dispositions générales

Les dispositions initiales du règlement de chasse restent en vigueur sauf en ce qui concerne les modifications introduites par le présent avenant qui leur seraient contraires.

Avenant au règlement de chasse 

Approuvé par l'Assemblée Générale du :  ….. / ….. / …..

Date :
Avis Fédération des Chasseurs :

Nom : 
Signature du Président F.D.C 35 :

Signature du Président A.C.C.A en exercice :


Avenant au Règlement DE CHASSE 
 


Décision :_______________

Date :



Signature du PREFET
